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4 Rue des Camélias Mob : (06) 77 11 15 73 

77580  MAISONCELLES EN BRIE e-mail : l.nouvion@grandgibier77.com 

  

 

 

 
Date : 
 

Madame, Monsieur, voici un bulletin d’adhésion à l'ASMCGG à nous retourner complété. Notre règlement stipule que 

tous nos adhérents doivent témoigner de leur accord avec la Charte présente au verso en nous en retournant un 

exemplaire signé.  

Nom : Prénom : Date de naissance : 

Adresse : 

Code Postal : Ville : 

Téléphone personnel : Fax : Mobile : 

Adresse email : 

(*) : Rayez la mention inutile 
 

Le montant de l'adhésion correspond au tableau suivant : 

Membre actif : 
 

25 € 

Cotisation réduite pour les jeunes chasseurs (moins de 25 ans et premiers permis), gardes et personnels 

FDC77 

 

15 € 
 

Par ailleurs, nous vous proposons un abonnement à la Revue trimestrielle GRANDE FAUNE CHASSE GESTION, 

éditée par l’Association Nationale des Chasseurs de Grand Gibier pour 27 €. 

Ce magazine, réservé aux adhérents d’une Association de Chasseurs de Grand Gibier, est entièrement consacré à 

notre passion et apporte de nombreuses informations utiles à ses lecteurs. 
 

Adresser ce document complet accompagné de votre règlement par chèque bancaire à : 

Lionel NOUVION 

4 Rue des Camélias 

77560 MAISONCELLES EN BRIE 

Cochez la case correspondant à la formule choisie : 

Cotisation normale + 

abonnement 

Cotisation normale sans 

abonnement 

Cotisation réduite + 

abonnement 

Cotisation réduite sans 

abonnement 

52 € 25 € 40 € 15 € 

    

 

Notez que vous pouvez disposer gratuitement d’une adresse électronique « Chasse » sous la forme : 

initiale-prenom.nom@grandgibier77.com Contactez-nous pour vous faire créer cette adresse. Visitez à 

l’occasion notre site www.grandgibier77.com  

 

mailto:initiale-prenom.nom@grandgibier77.com
http://www.grandgibier77.com/
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CHARTE DES CHASSEURS DE GRAND GIBIER 
 Le grand gibier constitue un admirable patrimoine naturel. Toutes les espèces doivent en être sauvegardées 

et leur qualité maintenue, pour le bénéfice de tous ceux qui aiment, respectent et utilisent la nature. 

 La chasse, à qui incombe la régulation du gibier, doit donc maintenir dans nos massifs boisés de plaine ou de 

montagne une vie animale aussi abondante et variée que possible. Elle doit aussi veiller à ce qu’il ne soit pas porté 

atteinte à la pérennité de la forêt et à ce que les légitimes intérêts des agriculteurs et des sylviculteurs ne soient 

pas lésés. 

 Compte tenu de ces impératifs et au-delà des règlements que chacun a l’obligation de respecter, les chasseurs 

de grand gibier doivent orienter leur activité vers une véritable gestion des cheptels sauvages. 

 

En conséquence, leurs principaux objectifs se définissent ainsi : 
 Favoriser la continuation de la chasse du grand gibier en France, quand ses prélèvements sont raisonnables et 

équilibrés et quand elle est pratiquée avec le respect de l’animal. 

 Acquérir le meilleur niveau possible de connaissances en matière de biologie et de comportement du grand 

gibier, ainsi que ses rapports avec l’environnement dans lequel il vit et évolue. 

 Améliorer les procédés de chasse, afin de maintenir les populations animales à un niveau optimal, tant en 

nombre qu’en qualité, en fonction des ressources du milieu. 

 Savoir mettre en œuvre les méthodes modernes d’aménagement des territoires, pour rendre plus favorables 

les conditions d’existence du grand gibier et diminuer ses dégâts. 

 Veiller sur l’état sanitaire et l’évolution qualitative des cheptels par les moyens de contrôle biologiques 

appropriés. 

 Considérer que le trophée n’est pas un but en soi et ne doit être l’objet d’aucune compétition. 

 Utiliser à bon escient les armes et les munitions les plus adéquates, afin que les tirs s’effectuent dans les 

meilleures conditions possibles et de la façon la plus humanitaire. 

 Organiser la recherche systématique de tout grand gibier blessé, notamment à l’aide d’un chien spécialement 

éduqué, chaque animal perdu étant à inscrire comme un échec cynégétique et un gâchis des ressources naturelles. 

 Favoriser la lutte contre le braconnage, qui constitue une atteinte grave contre la conservation de la nature. 

 Participer à une action associative qui a pour but de promouvoir une gestion cynégétique compétente et 

rationnelle du grand gibier. 

 

Tous les chasseurs, quel que soit le mode de chasse qu’ils préfèrent, toutes les 

sociétés et associations de chasseurs, tous ceux qui se préoccupent de l’avenir du 

grand gibier en France, approuvent cette charte et s’engagent à en respecter 

l’esprit, sont invités à se joindre à l’Association Seine & Marnaise des Chasseurs de 

Grand Gibier. 

 

 

 

 


